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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 67, insérer l'article suivant:

Mission « Cohésion des territoires »

Après la première phrase du premier alinéa du II de l’article 15 de la loi n° 2019-1479 
du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, est insérée une phrase ainsi rédigée : « En France 
métropolitaine, la prime finance les ensembles de travaux de rénovation énergétique ayant pour 
objet d’améliorer la performance globale des logements concernés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dispositif MaPrimeRenov', mis en place depuis 2020, entend soutenir la rénovation énergétique 
des logements en encourageant les ménages à engager des travaux améliorant significativement la 
performance énergétique de leur habitation. 

Le présent amendement propose d'exclure de ce dispositif les travaux dits "monogestes", qui 
correspondent à la réalisation d'une seule action (chaudière, isolation d'un mur, changement de 
fenêtres...), indépendamment d'une approche globale de rénovation. Ces opérations ont en effet un 
impact limité su la performance énergétique globale des logements et peu d'effet sur la trajectoire 
globale de décarbonation du parc résidentiel hexagonal. On retient par ailleurs que ces actions 
mobilisent une part importante des crédits sans pour autant garantir un retour sur investissement 
proportionné.

Cette exclusion permettrait de concentrer le dispositif sur les rénovations d'ampleur, soit des 
travaux combinant plusieurs gestes cohérents et permettant un gain énergétique substantiel. Le 
dispositif gagnerait en visibilité, en efficacité et en équité, tout en accompagnant des projets plus 
ambitieux et cohérents. 


